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Objet: Conformité aux normes de l'Union européenne du projet d'exploitation d'une mine d'or à 
Verespatak, en Roumanie, par un procédé au cyanure

L’investisseur Rosia Montana Gold Corporation Europe projette d’ouvrir la plus grande de ses mines 
d’exploitation d’or et d’argent à ciel ouvert à Verespatak, en Roumanie. L’or sera extrait par une 
technologie au cyanure à partir d’un minerai qui ne contient que quelques grammes de métal 
précieux par tonne.

La Roumanie étant membre de l’Union européenne depuis 2007, la règlementation roumaine relative 
à l’environnement et à la sécurité technique et industrielle, applicable à l’activité minière 
susmentionnée qui utilise des produits dangereux, est basée sur les normes de l’Union européenne.

Eu égard à ce qui précède, je demande à la Commission de répondre aux questions suivantes:

1. Précisément, quelles directives, règlements ou autres actes européens, juridiques ou non, les 
autorités roumaines doivent-elles respecter pour donner leur accord au projet d’exploitation de la 
mine d’or à Verespatak par un procédé au cyanure, y compris les règlements relatifs à 
l’ensemble de la procédure d’agrément et aux critères techniques d’ouverture et d’exploitation de 
la mine?

2. L’État roumain a-t-il transposé complètement et sans réserve les normes européennes 
mentionnées au point 1? Dans l’affirmative, quel règlement national roumain précis doit être 
appliqué lors de la procédure d’agrément accordé par cet État membre au projet susmentionné?

3. Parmi les actes européens du point 1, quels sont ceux dont la transposition n’a pas encore été 
effectuée ou l’a été de façon erronée, selon l’avis de la Commission?

4. Selon la Commission, en combien de temps l’ensemble des autorisations relatives au projet 
susmentionné peuvent-elles être obtenues?

5. La Commission a-t-elle prévu d’effectuer un contrôle de la conformité totale aux normes 
européennes lors de la procédure d’agrément du projet susmentionné et, dans l’affirmative, de 
quelle manière compte-t-elle réaliser ce contrôle?


